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5 sites universitaires au service de la 
formation des enseignants 

Découvrez les 5 sites de formation ! 

https://youtu.be/rkwKAov07GM

L’Inspé de l’Académie de Nantes forme tous les futurs 
enseignants, qu’ils se destinent à exercer à l’école maternelle 
ou à l’école élémentaire (1er degré), au collège ou au lycée (2nd 
degré) ainsi que les futurs conseillers principaux d’éducation 
(CPE). L’Inspé délivre une formation alliant la théorie à la 
pratique reconnue par un diplôme de master (bac +5).

L’Inspé de l’Académie de Nantes compte près de 2000 
étudiants répartis sur les 5 départements des Pays de la 
Loire. Il propose des  parcours de formation différents 
pour enseigner ou encadrer des élèves  de la maternelle au 

lycée. La formation continue tout au long de la carrière des 
enseignants en poste fait également partie des missions de 
l’Inspé.

Les professeurs des écoles travaillent avec des enfants de 2 à 
11 ans, c’est-à-dire de la première année à l’école maternelle 
à la dernière année de l’école élémentaire. 

Licence Professorat des Écoles
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• Capacité d’accueil : 18
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la mobilité durant 
votre formation à 
l’Inspé ! 
Stage à l’étranger, mobilité d’études 
courte ou longue, la mobilité à 
l’international permet une ouverture 
sur le monde très enrichissante pour 
les étudiants futurs enseignants, y 
compris à leur retour en France. Elle 
est aussi l’occasion de travailler dans 
un environnement différent, avec 
des organisations et des pratiques 
nouvelles : un départ à l’étranger est 
l’occasion de renforcer ses pratiques 
professionnelles et linguistiques.

Soyez acteurs de votre projet de 
mobilité

Retrouvez toutes les informations 
sur la page : inspe.univ-nantes.fr/
internationalinspe.univ-nantes.fr/
international

Contactez-nous :
 inspe-international@univ-nantes.fr

Objectifs de la Licence Professorat des Écoles
La LPE est une licence universitaire pluridisciplinaire dédiée aux futurs professeurs des 
écoles, intégrant :

•	 des enseignements disciplinaires renforcés (français, mathématiques, etc.) ;
•	 des stages (12 semaines)  ;
•	 une préparation au CRPE.

Elle constitue un parcours privilégié pour les lycéens qui se destinent au métier de 
professeur des écoles. Elle leur permet à la fois de :

•	 consolider leurs connaissances dans toutes les disciplines enseignées à l’école 
primaire ;

•	 acquérir les premiers fondamentaux de la pédagogie ;
•	 découvrir progressivement le métier de professeur des écoles à travers des 

stages prévus tout au long des trois ans de licence (12 semaines sur l’ensemble 
des trois années de licence, possibilité de stage à l’international).

Contenu des enseignements
La licence Professorat des Écoles repose sur 4 blocs principaux de compétences :

Durée de la formation : 	 3 ans (licence 1, licence 2 et licence 3)
Modalités d’inscription : 	formation initiale 
Concours préparé : 	 CRPE 
Formation requise : 	 Baccalauréat 
Lieux de formation : 	 Nantes, Angers, Le Mans, La Roche-sur-Yon, Laval.
Débouchés : 	 �Professeur des écoles (école maternelle et école élémentaire) pour l’Éducation Nationale, enseignant à 

l‘étranger, métiers de l’animation périscolaire, métiers de la formation...

Répartition des enseignements

6%
8%

8%

8%
70%

Sur le site de Nantes : mise en place d’un parcours spécifique au territoire permettant 
de préparer les étudiants qui le souhaitent à passer le concours Professeur des 
écoles en Breton.

inspe.univ-nantes.fr



Le parcours de formation

LICENCE PROFESSORAT DES ÉCOLES 

Le concours  
CRPE

Comment candidater 
en licence LPE ? 
CANDIDATURE EN L1 :
SUR «PARCOURSUP»

Il sera demandé à chaque candidat de 
formuler un vœu académique : 
Inspé Académie de Nantes 

et des sous vœux pour le choix du site de 
formation :

•	 Nantes
•	 Angers
•	 Le Mans
•	 La Roche-sur-Yon
•	 Laval

Rendez-vous sur le site
inspe.univ-nantes.fr

et sur parcoursup.gouv.fr

INSPÉ DE L’ACADÉMIE DE NANTES  
inspe-scolarite@univ-nantes.fr
inspe.univ-nantes.fr

Pour devenir enseignant titulaire dans une école maternelle ou une école élémentaire 
publique, vous devez réussir le CRPE, concours de recrutement de professeurs des écoles.
L’obtention du CRPE permet, après avoir bénéficié d’une formation initiale et avoir été 
titularisé, de devenir professeur des écoles. Un professeur des écoles est, comme tout 
enseignant titulaire des établissements de l’enseignement public, un fonctionnaire de 
l’État.

CONDITIONS D’INSCRIPTION 
À partir de la session 2026, le concours externe de recrutement de professeur des écoles 
(CRPE) est accessible à bac+3. 
Le concours est académique et le choix de l’académie d’inscription au concours est 
important. En effet, une fois admis, vous serez affecté dans un département de l’académie 
où vous avez été recruté. Cette affectation dépend à la fois de vos vœux exprimés lors de 
l’inscription et de votre classement au concours.

Les inscriptions se font uniquement en ligne, sur le site www.education.gouv.fr 

LES ÉPREUVES DU CONCOURS 
Le concours se déroule en deux étapes : l’admissibilité et l’admission.
La LPE permet d’accéder directement aux épreuves d’admisssion.
Les épreuves d’admissibilité sont écrites, tandis que celles d’admission sont orales. Le 
nombre d’épreuves varie selon le concours.
À partir de la session 2026, le concours externe bac + 3 est composé de deux épreuves 
écrites et de deux épreuves orales. Pour le concours externe spécial bac + 3, des épreuves 
en langue régionale viennent s’ajouter.
Un parcours spécifique sera mise en place sur le site de formation de Nantes pour passer 
le CRPE «Breton».

Plus d’informations sur le concours : www.devenirenseignant.gouv.fr

Cette formation spécifique dédiée au métier de professeur des écoles se poursuivra, pour les lauréats au CRPE, par une formation initiale 
diplômante rémunérée (M2E).
Le caractère universitaire et pluridisciplinaire de cette licence peut permettre d’autres orientations en plus de son objectif premier de 
parcours dédié vers le professorat des écoles. 


